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FORUMS POUR LES CONSOMMATEURS

ACCIDENT ALCOOL

  Par Fredy Posté le 04/02/2023 à 08h37

Bonjour, 
Je postais il y a quelques jours car c'était sur pr moi...
Suite a ine dispute oi jetais alcoolisée j'ai pris la voiture et j'ai fini par avoir in accident impliquant trois voiture stationnées...
Ma voiture est epave et je viens d'avoir mon permis suspendu 7mois ac obligation de mettre un anti demarrage ethylost ....
Est ce que ce dispositif doit se mettre apres les 7 mois ou puis je deja commencé a chercher ine nouvelle voiture pour ensuite l'equipée
du systeme? Je suis perdue
Jai pas de soutien de mon ami...
Si il m'aide pr mes deplacements... Je suis allée voir in addictologue aussi et jai des rdv (des le lendemain de l'accident ou jai fini aux
urgences) ma soeur a pris les rdv necessaires pr moi... Voila
Je prend tjs du vallium ca m'aide un peu mais mon compagnon dos que je suis qu'une defoncée...alors que non juste calme.
Bref besoin de conseil et de soutien....merci

8 RÉPONSES

Fleurdelys - 06/02/2023 à 09h57

Bonjour Fredy,

Fait chier pour ton permis,toujours ce putain d'alcool que l'on croit maitriser,et puis ça part en sucette.

Je ne te juge pas,surtout que je ne suis pas encore abstinente, mais, stp,ne te dénigre pas,sert toi de ça pour avancer.

Je pense que tu auras bien 7mois sans pouvoir conduire même avec le système d'ethilotest au démarrage.Cela se mettra en place après
ta suspension.
Sert toi de ce temps pour réfléchir, même si c pas facile,tu en sortiras plus grande.

On est malade.

Fleurdelys - 07/02/2023 à 13h04

Hello!

Comment tu vas?

Ton témoignage m'a bcp touché car moi aussi je suis passée par la case suspension de permis suite à un accident il y a de ça une
dizaine d'années mais j'ai eu de la chance,enfin si je puis dire,d'être passé avec le substitut du procureur.J'ai eu neuf mois de
suspension.J'avais un taux très élevé.Et ben ça m'a fait remuer mon cul.Moi qui vivait dans un village,j'étais au chômage en plus,et ben
je me suis dépatouillée.J'ai du vivre avec ma grand mère qui habitait en ville, trouvé un taf,et go le bus.

Je pense fort à toi, j'espère que ça va.

roiask - 07/02/2023 à 16h21

Bonjour Freddy,

Alors déjà tu n'a rien physiquement, c'est bien le plus important !!
Y a 2 ans, a la réunion, je me suis réveillé aux urgences, aucun souvenir, black out !!
Pourtant les pompiers m'on retrouvé coucher sur la route à côté d'un cocotier, je l'avais coupé en 2, net, en scooter 125 cm3...
2,58 gr d'alcool, sans casque, on m'a lever le permis 8 mois, plus toute les amandes, les points en moins et le scooter épave, 3 fractures
au visage et le poignet cassé, bon tout est réparer maintenant, j'ai pas de séquelles, coup de bol !!
Et encore heureusement qu'il était la ce cocotier sinon c'était le mur derrière, ça a du faire un sacré POC, il on estimé que j'etait a
90km/h
Les gendarmes on était très gentil, je crois qu'il on eu plus peur que moi au final vu que je me souviens de rien...
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Enfin bon voilà, pour toi c'est fait, tu ne peut pas conduire pendant 7 mois et après il te faudra le démarrage ethylotest, soit tu peut
l'acheter, soit tu peut le louer je crois !!
Tu n'a pas était condamné à aller faire une journée a la sécurité routière ?? 
Ils pourront te renseigner sinon appelle les !!

Pour ton ami, c'est sur que ce n'est pas évident mais déjà si tu prend les choses en main avec un addictologue, c'est un bon point mais
c'est pour TOI qu'il faut le faire !!

N'hésite pas à venir parler ici, tu sera écoutée, ça fait toujours du bien !!

Courage et à bientôt

Fredy - 08/02/2023 à 14h46

Merci de votre soutien car je nen ai que ici.
Apparemment je peux quand leme conduire uniquement si vehicule équipé d'un Ead... Jai bcp de chance oui. Er Pas de franchise, bon
saif racheter ine voiture. En attendant je conduis ma fille a pied je ne bois plus et ai deja perdu 2kilos en ine semaine. Je suis fiere se
tenir le couop...
Merc a tous

Fredy - 11/02/2023 à 21h29

Coucou, juste pour vous sire que jai de nouveau droit de conduire mais avec un Ead
Par contre la gendarmeries m'a pris ma deposition, mes empreinte photo etc
Qu'est ce que je risque? Casier? Combien d'amende? Cetait la premiere et dernière fois, je suis suivie par un addictologue et médecin et
psy

Quelle peine je risque? Casier judiciaire? Quelle montant l'amende ? Etc

En tout cas, 12 jours sans boire une goutte, je me suis fait in petit cadeau, une petite bague pour la.porter chaque jour et tjs me
souvenir....

Merci de m'avoir lu

Fleurdelys - 15/02/2023 à 11h46

Bonjour Fredy,

Tu avais combien en taux d'alcoolémie ?
Moi quand j'ai fait mon accident,j'avais 2,36,j'ai écopé comme je t'ai dit de 9 mois de suspension,pas d'amende mais obligation d'un
stage de sécurité routière et 5 ans de mise à l'épreuve et 6 mois de sursis.

roiask - 15/02/2023 à 12h41

Bonjour Fredy,

Tant mieux si tu peut reconduire directement

De mon côté, ça a était plus clément que Fleurdelys mais s'était a la réunion, ils sont plus souple appartement

Donc j'étais a 2,58gr, il m'on suspendu le permis 8 mois, j'ai était condamné à 1 journée a la sécurité routière, j'ai eu en gros 550€
d'amende tout cumulées et j'ai payer moins parceque t'a une réduction si tu paye de suite puis c'est tout, pas de peine de prison où de
mise à l'épreuve
Je sais pas ce qui est inscrit sur mon casier, on en a 3, le B1 ou tout est inscrit, juste reservé à l'administration, le B2 que peuvent
visualiser certain employeur (genre si tu veux bosser dans une école ou une administration) et le B3 où sont inscrit les plus graves
condamnation, tu peut le demandé sur internet 
De mon côté, j'ai demandé le B3 et rien d'inscrit puis après je suis parti travailler sur une plateforme pétrolière où il regarde ton B2 et bon
il m'on embaucher donc je pense que je n'est rien d'inscrit 

Après ça dépend beaucoup des juges, je suis même pas passer physiquement au tribunal parceque c'était pendant la période COVID 

Bravo pour tes 12 jours sans alcool, c'est super !!
Ça ne m'a pas arrêter de boire mon accident, mais je n'est plus conduit saoul, il m'aura fallu encore 2 année pour avoir le déclic et me
dire que l'abstinence était la seule solution possible !!

Ne lâche rien et tiens au courant pour la suite de ton affaire 

Bonne journée 

Fredy - 15/02/2023 à 13h14
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Merciiii beaucoup
J'étais a 1.65 ds le sang
On verra mtn daut trouver une voiture suivre le doc l'addicto,, installler le kit antidemarrage et puis on verra....je suis en pleine separation
du coup je peux vs dire c'est compliqué. Alors MERCI


